
Début de l'épreuve à 10H00
Arrêt 1er pêcheur à 11H45
Reprise du 1er pêcheur et arrêt du 2ème à 13H00
Reprise du 2ème pêcheur 14H15
Fin de l'épreuve à 16H00

 IPNS 

Les organisateurs se déclinent de toute responsabilité en cas d'accident sur l'ensemble du parcours.

A la fin de l'épreuve, les restes d'amorces et d'esches, ne devront pas être remis à l'eau, respecter le parcours.

Afin de faciliter l'organisation de la restauration, nous vous demandons de faire votre choix et de 
réserver lors de votre inscription avant le 14 avril

 REPAS  12 €  (Assortiment salades composées, 1 Grosse saucisse, Frites, 1 Fromage,       

1 Dessert et une boisson au choix) sur place.

Casses-croûtes : Rillettes --> 3€50

Cannes 11,50 m

Amorces toutes confondues : 12 litres maxi 
Esches toutes confondues : 1 litre

RESTAURATION

Cannes Moulinet interdit

Engagement  22 euros par équipe ( à l'ordre de L'Ablette d'Arnage)

P.RAMAUGE, 54 chemin des Bordages 72230 Arnage : 02 43 21 38 32

Tirage au sort 7h45

REGLEMENT

Rendez-vous à 7H00   ( derrière la piste d'éducation routière, lieu habituel )
point GPS : 47.936228, 0.179441

INSCRIPTION Avant le 14 AVRIL dernier délai

A.A.P.P.M.A.

L'ABLETTE D'ARNAGE
DIMANCHE 20 AVRIL

 MARATHON de 6 H par ÉQUIPE de 2 PÊCHEURS 


